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Prescription suite à jugement en 2000

Par ducastel guy, le 10/03/2018 à 15:48

Bonjour

suite à jugement en appel à poitiers le 25/06/2000 j'ai été condamné à régler 2.270,97 euros.
Depuis pas de nouvelles.
Mon courrier me suivant dans ce département

Un créancier m'a contacté en 2017 pour me faire payer la dite somme (4.600 euros !).

Je voulais connaitre le délai de presciption

Merci
Sincères Salutations

Par stellios, le 10/03/2018 à 15:56

bonjour,
pas de prescription, car un jugement a été rendu et est toujours applicable jusqu à juin 2018.

Codialement

Par ducastel guy, le 10/03/2018 à 16:05

et la loi de juin 2008
Salutations

Par ducastel guy, le 10/03/2018 à 16:05

et la loi de juin 2008
Salutations



Par Chaber, le 10/03/2018 à 17:06

Bonjour

[citation]et la loi de juin 2008 [/citation]loi 2008-561 du 17 juin 2008

Le délai de prescription de 30 ans a été ramené à 10 ans pour les jugements antérieurs, soit
juin 2018.

Bien entendu elle peut encore être interrompue.
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